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OPPOSITION

A UNE  DECLARATION  PREALABLE

DÉLIVRÉE PAR  LE  MAIRE  AU  NOM  DE  LA  COMMUNE

DESCRIPTION  DE  LA  DEMANDE

Dossier  déposé  le 20/11/2024

p3y  ; Madame  Martine  MARTIN

Demeurant  à : 3 CHEMIN  DE  BROUTE  CHEVRE

16130  Salles-d'Angles

Pour  : Réfection  de l'ensemble  de la toiture  de la

maison  d'habitation

Sur  un  terrain  sis à : LE  BOURG

16130  Salles-d'Angles

Cadastré  : OC567,  C569

référence  dossier

No DP  16359  24 W0028

Destination  : Réfection  de l'ensemble  de la

toiture  de la maison  d'habitation

Le  Maire  :

Vu  la déclaration  préalable  susvisée,

Vu  le Code  del'Urbanisme,  notai'mnent  ses articles  L421-21  à L426-1,  et R420-1  et suivants,

Vu  le plan  local  d'urbanisme  intercommiu'ial  approuvé  le 25 avril  2024,  et notamment  le règleî'nent  de

la zone  U,

Vu  le code  du patrimoine  et notamment  son  liwe  VI  titre  II  relatif  aux  monuments  historiques,

Vu  la loi  du 31 décembre  1913  modifiée  sur  les monuments  historiques,

Vu  la loi  du 2 mai  1930  sur la protection  des sites,

Vu  l'avis  Dé,favorable  de l'Architecte  des Bâtiments  de France  en date du 02 décembre  2024,  dont

copie  jointe  au dossier,

* * * * **  AÀRRETE  * * * *  * * * **  * * * * *  * **  *

LES  PRESENTS  TRAVAUX  SONT  REFUSES  POUR  LE  PROJET  ET  LES  SURFACES

DECRITS  DANS  LA  I)EMANDE  SUSVISEE,  POÏJR  LES  MOTIFS  SUIVANTS

Considérant  que  le projet  consiste  en des travaux  de réfection  totale  de la toiture  avec  des tuîles

Canal  S d'un  immeuble  situé  en zone  U du  Plan  Local  d'Urbanisme  intercommunal  (PLUi),

Considérant  que  l'immeuble  est également  situé  dans  le périmètre  de monuments  historiques

(Église  Saint-Maurice  et presbytère)

Consîdérant  qu'en  vertu  de l'article  R.425-1  du code  de l'urbanisme,l'Architecte  des Bâttments

de France  (ABF)  doit  donner  son accord,
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Considérant  que  l'ABF  a émis  un  avis  défavorable  en date  du  02/12/2024,  ci-annexé,  pour  les

motifs  suivants  :

- "Afin  de préserver le caractère bâti aux abords des inonuinents historiques cités ci-

dessus,  les  travaux  seront  réalisés  dans  [es  règles  de  Part  poæir  cet  imineuble  traditionnel

formant  avec les momiinents ttn ensemble cohérent susceptibïe de contribuer à leur

conservation  et  leur  inise  en valegir.

-  Ce  projet  prévoit  le remplacement  de hiiles  traditiomxelles  tige  de botte  par  des  tuiles

canal  S tuiles  grand  inoule  à einboitement  sur  tut  iinineuble  de caractère  situé  sur  une

parcelle  aux  abords  des  monumeixts  historiques.

-  L'environnement  des  monuments  historiques  est  caractérisé  par  un  ensemble

d'immeubles traditionnels  qui forment  avec les monuments historiques, gin ensemble

cûhérent  susceptible  de  contribuer  à s«  conservation  aïi  titre  des  abords.

- Le proiet intrûduit  uix matériau de format industriel exogène à l'architecture

traditionnelle  dæi ceidre  boxirg, dénaturant  les dispositions d'origine  d'un édifice ancien

participant  au  cadre  pmrinwnial,

-  La  réalisation  de ces travaux  porterait  atteinte  au caractère  et à rintérêt  des  lieux

composant  les  abords  des  inonuments  historiques.

- Un  noïiveaxi  projet  prévoyant  xine  couverture  en tuiles  courbes  traditionnelles  (tige  de

botte) avec courants neufs à tenons et chapeattx anciem de récttpéintioît  ou neufs de torz

vieilli,  sera susceptible d'être étudié favorablement.

- Les scellements (faîtage, égout, rive, solin, arêtier) seront réalisés au moitier  de chaux

naturelle.  L'einploi  de  cimetæt  est  interdit.

- Lesgouttièresetdesceritesd'eaupïuvialesserontréa[iséesenzinc.

-  Les  débords  de toit  (rives  d'égout)  seront  constitués  de chewons  débordants  coupés

d'équerre  ou  d'aplomb.

-  Lesplanchesderivesserontenbois.LescaissonsPVCsoMproscrits."

Considérant  que  le  projet  n'a  pas  reçu  l'accord  de  l'ABF,

Par  conséquent,  le  projet  est  refusé.

SALLES-DANGLES,le  OS pmk«

I-o f : 'â

Le  Maire,

Marcel  GERON

La  présente  décision  est transrnise  au représentant  de l'Etat  dans  le cadre  du contrôle  de la légalité  et dans  les conditions  prévues  à l'article

L.2131-2  dri code  général  des collectivités  territoriales  le :

Conditions  dans  lesquelles  la présente  autorisation  devient  exécutoire  :

Vous  pouvez  commencer  les travaux  autorisés  dès la date à laquelle  cette  autorisationvous  a été notifiée,  sauf  dans  le(s)  cas particulier(s)

suivant(s)  :

- une autorisation  relevant  d'une  autorité  décentralisée  n'est  exécutoire  qu'à  compter  de la date à laquelle  elle  a été transrnise  au préfet  ou à

son délégué  dans les conditions  définies  aux  amcles  L. 2131-1  et L. 2131-2  du code  général  des collectivités  territoria)es.  Ae maire  ou le

président  de 1'étab1issemempublic  de coopération  intercommunale  doit  vous  infomer  de la  date  à laquelle  cette  traiïsmission  a été effectuée.

- si votre  projet  est situé  daiïs  un site inscüt  vous  ne pouvez  commencer  les h'avaux  qu'après  l'expiration  d'un  délai  de quatre  mois  à

compter  du  dépôt  de la  demande  en maiôe.

- si l'anêté  mentionne  que votre  projet  fait  l'objet  d'une  prescription  d'archéo)ogie  préventive  alors  )es h'avaux  ne peuvem  pas être entrepffs

avant  l'exécution  des prescriptions  d'archéologie  préventive.

INFORMATIONS A  LIRE  ATTENTIVEMKNT nÏFORMATIONS A  LIRE  ATTENTIVEMENT
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- COMMENCEMENT  DES TRAVAUX  ET AFFICHAGE: leS fravauX  peuvent  démaffer  dès qu(! l'aîTtorisation  eSt eXécutoire.

L'autorisation  doit être affichée sur le terrain pendant toîite la durée du chantier. L'affichage est effectué parles sûins  du bénéficiaire sur un panneau  de plus  de 80

cenfimètres de manière à être visible depuis la voie publique. Il doit indiquer le nom. Ia raison ou la dénomination sociale du bénéficiaire, la date et le numéi'o  du pemiis,

et s'il y a lieu la superficie du terrain, la superficie de plancher autorisée ainsi que la hauteur de la construction par rapport au sol naturel. tl dûit  également indiquer

l'adresse de la maiüe où le dossier peut être consulté. L'affichage doit également mentionner qu'en cas de recours administratif  ou de recours contentieux d'un  tiers  contre
cette aritorisation, le recours devra ëtre notifié sous peiiïe  d'irrecevabilité  à l'aîitorité  qîii  a déliwé  l'autorisation,  ainsi  qu'à  son bénéficiaire.

- DUREE DE VALTDTanF. : L'atitoi'isation  cst périm6c si Ics travaîix  nc sont  pas cntrcpffs  dans  Ic &lai  dc TROTS  ans à comptcr  dc la noti  fication  dc l'amFté.  ïl Cn cst dc
n'îême  si, passé  ce délai,  les travaîix  sont  intermmpus  pendant  un délai  supérieur  à uie année.

L'autorisation  peut être prorûgée,  c'est à dire que sa durée de validité peut  être  prolongée,  sur  demande  présentée  deux  mois  au moins  avant  l'expiration  du délai  de

validité  si les prescriptions  d'urbanisme,  les servitudes  administratives  de tûus  ordres  et les taxes  et participarions  applicables  au terrain  n'ûnt  pas évolué.

Vous devez fom'iuler votre demande de prorogation sur papier libt'e, en joignant une copie de l'autorisation  que vous  souhaitez  faire  proroger.  Votre  demande  en double
exemplaire  doit  être :

- soit  adressée  aîi maire  par  pli  recommandé,  avec  demande  d'avis  de réception  postal,

- soit  déposée  contre  déchai'ge  à la maiôe.

- DROITS DES TIERS : La présente décisiûn est notifiée sans préjudice du drûit des tiers ( noiamment obligations contractuelles ; servitudes de droit privé telles  que les

servinides de vue, d'ensoleillen'ient, de mitoyenneté ou de passage ; règles contractuelles figurant aîi cahier des charges du lotissement...) qu'il  appartient  au destinataire
de l'aîitorisation  de respecter.

- OBLIGATION  DE SOUSCRLRE UNE ASSURANCE DOMMAGES-OUVRAGES  : cette assurance doit être souscrite par la personne physique ou morale dont la
respûnsabilité décennale peut êire engagée sur le fondement de la présomptiûn établie par les articles 1792 et suivants du code civil, dans les conditions prévues par les
aniclcs L241a ct sriivants du codc dcs assui'anccs.

- DELAIS ET VOnES DE RECO{JRS : Si vous entendez coi'itester la présente décision vous pouvez saisir le h'bunal administratif  compétent d'un recours contei'itieux

dans les DEUX MOIS à partir de sa notification. Vous pouvez également saisir dlui  recoîirs gracieuxl'auteur  de la décision ou, lorsque la décisiûn est délivrée au nom de
laEtat, saisir d'un recûurs hMrarchique le ministre chargé de laurbanisme. Cette démarche prolûnge le délai du recours contentieux qîii doit alors être introduit dans les
derix mois suivant la réponse. (L'absence de réponse aîi rerme d'un délai de deîix mois vaîit  rejet implicite).
Les tiers peuvent également contester cette autorisation devant le tribunal administratif  compétent. Le délai de recours contentieux court à l'égard des tiers à compter du
premier jour  d'une période continue de deux mois d'affichage sur le tenain conformément aux dispositions ci-dessus.
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